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REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

PETR Pays Tolosan – 2026-2032 

 

Le PETR Pays Tolosan est régi par la nomenclature M57 depuis le 1er janvier 2024. CeƩe nomenclature 
a transposé aux communes et EPCI une large part des règles budgétaires et comptables applicables aux 
Métropoles, Régions et Départements. Parmi ces règles figure la recommandaƟon de se doter d’un 
règlement budgétaire et financier. 

Le présent règlement fixe les règles de gesƟon applicable au syndicat mixte pour la préparaƟon et 
l’exécuƟon du budget, le foncƟonnement des régies, la gesƟon de l’acƟf et du passif et l’informaƟon 
des élus. Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’Assemblée délibérante pour la durée du 
mandat et ne peut être modifié que par elle. 

Le PETR Pays Tolosan comporte un budget régi par la nomenclature M57 : son budget principal. 

 

I / Les modalités d’applicaƟon et de modificaƟon du règlement 

1.1 / Les modalités d’applicaƟon 

Ce règlement budgétaire et financier est applicable pour la durée de la mandature sous réserve de 
modificaƟons apportées par l'assemblée délibérante. 

1.2 / Les modalités de modificaƟon et d’actualisaƟon 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment en foncƟon 
notamment des modificaƟons législaƟves ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptaƟons de 
règles de gesƟon. 

Toute modificaƟon de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Conseil Syndical. 

 

II/ Les règles relaƟves au budget 

2.1 / Le débat d’orientaƟon budgétaire 

Conformément à l’arƟcle 11 de la loi du 6 février 1992 et à l’arƟcle L2312-1 du code général des 
collecƟvités territoriales, ainsi qu’aux nouvelle disposiƟons relaƟves à la transparence et à la 
responsabilité financière des collecƟves territoriales prévues par la loi portant Nouvelle organisaƟon 
de la République (NOTRe) n°2015-991 du 7 août 2015, un débat doit être organisé sur les orientaƟons 
générales du budget dans un délai de deux mois précédent l’examen de celui-ci. 

Conformément aux disposiƟons du décret n°2016-841 du 24 juin 2016, un rapport sur les orientaƟons 
budgétaires contenant des données synthéƟques sur la situaƟon financière de la collecƟvité a été établi 
pour servir de support au débat. 

2.2 / Le budget 

Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les receƩes et 
les dépenses d'un exercice. Le budget est consƟtué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles 
ou pluriannuelles se déclinant en budget primiƟf, budget supplémentaire et décisions modificaƟves, 
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autorisaƟons d’engagement et de programme. En dépenses, les crédits votés sont limitaƟfs, les 
engagements ne peuvent pas être créés et validés sans crédits votés préalablement. En receƩes, les 
prévisions sont évaluaƟves. Les receƩes réalisées peuvent, par conséquent, être supérieures aux 
prévisions. Le budget est présenté par chapitre et arƟcle conformément à l’instrucƟon comptable en 
vigueur. 

2.3 / Le contenu du budget 

Les prévisions du budget doivent être sincères : toutes les dépenses et toutes les receƩes prévisibles 
doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-esƟmées, ni suresƟmées. Les dépenses obligatoires 
doivent être prévues. Le budget comporte deux secƟons : la secƟon de foncƟonnement et la secƟon 
d'invesƟssement. Chacune des secƟons est présentée en équilibre en dépenses et en receƩes. 

L’assemblée délibère sur un vote du budget par nature. 

Ce mode de vote ne peut être modifié qu'une seule fois en cours de mandat, au plus tard à la fin du 
premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement de l’assemblée délibérante. Le budget 
primiƟf est accompagné d'une note synthéƟque. Ce document détaille la venƟlaƟon par grands postes. 

2.4 / Le vote du budget primiƟf 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. 

Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogaƟon, le délai est 
repoussé au 30 avril lorsque les informaƟons financières communiquées par l'Etat parviennent 
tardivement aux collecƟvités locales ou lors des années de renouvellement des assemblées 
délibérantes. 

Le budget est présenté par chapitre et arƟcle. L’exécuƟf propose le vote du budget par secƟon et par 
chapitre. L’exécuƟf a également la possibilité de proposer au vote des autorisaƟons de programmes et 
des crédits de paiement en invesƟssement, dans le cadre d'une délibéraƟon disƟncte. 

Le budget doit être voté en équilibre réel. La capacité d’autofinancement brute doit impéraƟvement 
permeƩre le remboursement de la deƩe. En vertu de ceƩe règle, la secƟon de foncƟonnement doit 
avoir un solde nul ou posiƟf. La collecƟvité ne peut pas couvrir ses charges de foncƟonnement par le 
recours à l’emprunt. 

La nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécuƟf, si l’Assemblée l’y a autorisé, de procéder à 
des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même secƟon, dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de la secƟon (fongibilité des crédits). CeƩe disposiƟon permet de disposer de plus de 
souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Conseil syndical le pouvoir de déléguer au Président la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 
relaƟfs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la 
secƟon concernée. Il est proposé d’accorder au Président la possibilité d’uƟliser ce disposiƟf dans la 
limite maximum autorisée. 

CeƩe disposiƟon permet d’amender, dès que le besoin apparaîtrait, la réparƟƟon des crédits afin de 
les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des secƟons. Elle permet également de réaliser 
des opéraƟons purement techniques sans aƩendre. Dans ce cas, le Président est tenu d’informer 
l’assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés lors de sa plus proche séance, dans les 
mêmes condiƟons que la revue des décisions prises dans le cadre de l’arƟcle L21 22-22 du CGCT. 
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Le PETR Pays Tolosan n'a pas recours à la pluri annualité et aux AP/ AE/ CP pour le budget. 

2.5 / Les décisions modificaƟves et le budget supplémentaire 

Les décisions modificaƟves se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité que le 
budget primiƟf. Les inscripƟons nouvelles ou ajustements de crédits doivent être moƟvés et gagés par 
des receƩes nouvelles, des redéploiements de crédits ou, après arbitrage, par la reprise du résultat de 
l’année précédente.  

Le budget supplémentaire est une décision modificaƟve parƟculière qui a pour double objet de 
reprendre les résultats de l’exercice clos ainsi que les éventuels reports de crédits en invesƟssement (le 
montant des reports en dépenses et en receƩes doit être conforme aux restes à réaliser constatés au 
compte administraƟf de l’exercice écoulé) et de proposer une modificaƟon du budget en cours dans le 
cadre de ceƩe reprise. Le PETR Pays Tolosan adoptant son budget primiƟf N après le compte 
administraƟf N-1, elle n’a pas recours au vote d’un budget supplémentaire. 

2.6 / Le compte financier unique 

Le compte financier unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au comptable public. Il 
consƟtue le document qui se subsƟtue au compte administraƟf et au compte de gesƟon. 

À l’issue de l’exercice comptable, le CFU est établi afin de déterminer les résultats de l’exécuƟon 
budgétaire et le bilan comptable de chacun des budgets. Ce document retrace les prévisions 
budgétaires et leur niveau de réalisaƟon, ce qui correspond aux informaƟons figurant antérieurement 
dans le compte administraƟf, ainsi que celles qui consƟtuaient le compte de gesƟon, à savoir : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires et 
comptes de Ɵers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collecƟvité) ; 

• Le bilan comptable de la Commune qui décrit de manière synthéƟque son acƟf et son passif. 

• Des états annexés (état de la deƩe, des provisions, des engagements hors bilan comme les garanƟes 
d'emprunt ou les autorisaƟons de programme/d'engagement-crédits de paiement, du personnel...) 

Ce document fait l’objet d’une présentaƟon par l’exécuƟf en assemblée délibérante et est voté avant 
le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 

 

III/ L’exécuƟon budgétaire et comptable 

3.1 / La définiƟon des engagements de dépenses 

La tenue d'une comptabilité d'engagement des dépenses est une obligaƟon pour les communes et 
EPCI. Elle est retracée au sein du compte administraƟf de l'ordonnateur. L'engagement comptable est 
une réservaƟon de crédits budgétaires en vue de la réalisaƟon d'une dépense qui résulte d’un 
engagement juridique. 

L'engagement juridique est l'acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une 
obligaƟon de laquelle résultera une charge. L'engagement peut donc résulter : 

• D’un contrat (marchés, acquisiƟons immobilière, emprunt, bail assurance) ; 
• De l'applicaƟon d'une réglementaƟon ou d'un statut (traitements, indemnités) ; 
• D’une décision juridicƟonnelle (expropriaƟon, dommages et intérêts) ; 
• D’une décision unilatérale (octroi de subvenƟon).  
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L'engagement comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique. La liquidaƟon et le 
mandatement ne sont pas possibles si la dépense n'a pas été engagée comptablement au préalable.  

L’engagement permet de répondre à quatre objecƟfs essenƟels : 
• S’assurer de la disponibilité des crédits, 
• Rendre compte de l’exécuƟon du budget, 
• Générer les opéraƟons de clôture (raƩachement des charges et produits à l’exercice), 
• Déterminer des restes à réaliser et reports. 

Le PETR Pays Tolosan a principalement des acƟvités d'ingénierie et ne gère pas de programme 
pluriannuel. 

3.2 / Les raƩachements et les restes à réaliser 

3.2.1 / Les raƩachements 

Une dépense doit être raƩachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l’année mais 
qu’elle n’a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. Une receƩe doit être raƩachée 
à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l’année mais que le Ɵtre n’a pu être émis avant 
la clôture budgétaire et comptable. Le raƩachement des charges et des produits est un mécanisme 
comptable qui répond au principe de l’annualité budgétaire en garanƟssant le respect de la règle de 
l’indépendance des exercices. Il permet de relier à un exercice toutes les dépenses et receƩes qui s’y 
rapportent. 

Ainsi, tous les produits et charges aƩachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de l’exercice. 

3.2.2 / Les restes à réaliser 

Les restes à réaliser en dépenses et en receƩes concernent des opéraƟons réelles en invesƟssement 
dont les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 
31 décembre de l’exercice et des receƩes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un Ɵtre de 
receƩe. 

Les restes à réaliser sont détaillés, au compte administraƟf, par un état listant les dépenses engagées 
non mandatées et par un état faisant apparaître les receƩes certaines n’ayant pas donné lieu à émission 
de Ɵtres. L’état des RAR est visé par le Président ou son représentant. 

En ce qui concerne les receƩes, l’état doit être accompagné de pièces jusƟficaƟves : tout acte ou pièce 
permeƩant d’apprécier le caractère certain de la receƩe (contrat, convenƟon, décision d’aƩribuƟon de 
subvenƟon…). 

3.3 / L’exécuƟon des receƩes et des dépenses 

3.3.1 / La gesƟon des Ɵers 

La qualité de la saisie des données des Ɵers est une condiƟon essenƟelle à la qualité des comptes des 
collecƟvités. Elle impacte directement la relaƟon au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement 
et à un recouvrement fiabilisés. Les saisies de ces données doivent impéraƟvement se conformer aux 
normes techniques en vigueur. 

3.3.2 / La gesƟon des demandes de paiement 

L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’uƟlisaƟon de la facture sous forme électronique 
plutôt que papier, via l’uƟlisaƟon du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances : 
hƩps://chorus-pro.gouv.fr/ 
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3.3.3 / Le service fait 

La cerƟficaƟon du service fait correspond à l’aƩestaƟon de la conformité à l'engagement de la livraison 
ou de la prestaƟon. La cerƟficaƟon du service fait engage juridiquement son auteur. L'appréciaƟon 
matérielle du service fait consiste à vérifier que : 

• Les prestaƟons sont réellement exécutées, 
• Leur exécuƟon est conforme aux exigences formulées dans les marchés et/ou lors de la 

commande (respect des prix, des quanƟtés, des délais...).  

Plus précisément la récepƟon d’une fourniture (matérialisée par le bon de livraison) consiste à valider 
les quanƟtés reçues, contrôler la quanƟté et la qualité reçues par rapport à la commande, traiter les 
anomalies de récepƟon. 

Pour les prestaƟons, la récepƟon consiste à : 
• Définir l'état d'avancement physique de la prestaƟon, 
• S’assurer que la prestaƟon a bien été commandée et qu'elle est conforme techniquement à 

l'engagement juridique (contrat, convenƟon ou marché).  

La date de constat du service fait dans le système d’informaƟon doit donc être égale, selon le cas à : 
• La date de livraison pour les fournitures ; 
• La date de réalisaƟon de la prestaƟon (récepƟon d’un rapport conforme à la commande, date 

d’intervenƟon, …)  
• La constataƟon physique d’exécuƟon de travaux. La date de constat du service fait est en 

principe antérieure (ou égale) à la date de facture. Le constat du service fait peut donc être effectué à 
parƟr de l’engagement avant récepƟon de la facture. Le constat peut être total ou parƟel. Lorsqu’une 
récepƟon a fait l’objet d’un constat parƟel, la liquidaƟon est possible uniquement si la facture est 
conforme à ce constat parƟel. Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service 
fait ne peut pas être jugé conforme. Si la facture correspondante est adressée à la collecƟvité sur la 
base de ceƩe livraison erronée, elle n’est pas liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement. Dans 
ce cas, la facture ne doit pas être retournée et le délai de paiement ne commencera à courir qu'à 
compter de la date d'exécuƟon des prestaƟons (date du service fait). Le fournisseur doit en être 
impéraƟvement informé par écrit. Sous réserve des excepƟons prévues par l’arƟcle 3 de l’arrêté du 16 
février 2015 énumérant la liste des dépenses pouvant faire l'objet d'un paiement avant service fait, 
l'ordonnancement ne peut intervenir avant l'échéance de la deƩe, l'exécuƟon du service, la décision 
individuelle d'aƩribuƟon d'allocaƟons ou la décision individuelle de subvenƟon.  

Toutefois, des avances et acomptes peuvent être consenƟs aux personnels, ainsi qu'aux bénéficiaires 
de subvenƟons (conformément aux termes de la convenƟon). Le régime des avances (avant service 
fait) aux fournisseurs est strictement cantonné à l'applicaƟon des règles définies dans le code de la 
commande publique. Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l'applicaƟon 
des clauses contractuelles. 

 

3.3.4 / La liquidaƟon et l’ordonnancement 

La liquidaƟon consiste à vérifier la réalité de la dépense et à arrêter le montant. Elle comporte la 
cerƟficaƟon du service fait, par laquelle l'ordonnateur aƩeste la conformité à l'engagement de la 
livraison ou de la prestaƟon (cf. arƟcle précédent) et la déterminaƟon du montant de la dépense au vu 
des Ɵtres ou décisions établissant les droits acquis par les créanciers. 
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Afin de détailler explicitement les éléments de calcul, la liquidaƟon des receƩes peut être 
accompagnée d’un état liquidaƟf signé détaillant les éléments de calcul et cerƟfiant la validité de la 
créance. 

Le service comptable contrôle l’exhausƟvité des pièces jusƟficaƟves et la cohérence avec les 
engagements ou receƩes à recouvrer. 

L’ordonnancement des dépenses et des receƩes se traduit par l’émission des pièces comptables 
réglementaires (mandats et Ɵtres) qui permeƩent au Comptable public d’effectuer le visa, la prise en 
charge des ordres de payer / de recouvrement et ensuite de procéder à leur paiement ou 
recouvrement. 

La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne : 
• la validaƟon de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau ; 
• la jusƟficaƟon du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats ; 
• la cerƟficaƟon du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces jusƟficaƟves jointes aux 

mêmes mandats.  

Les ordres de payer et de recouvrer des services assujeƫs à la TVA font l’objet de séries disƟnctes de 
bordereaux par acƟvité.  

Les réducƟons et annulaƟons font également l’objet d’une série disƟncte avec numérotaƟon 
chronologique. 

 

IV/ Les régies 

4.1 / La créaƟon des régies 

Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les receƩes de la collecƟvité. Ce 
principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de receƩes qui permeƩent, pour des 
moƟfs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la 
responsabilité du Comptable public, d’encaisser certaines receƩes et de payer certaines dépenses.  

La créaƟon d’une régie relève de la compétence de l’assemblée délibérante. CeƩe compétence peut 
être déléguée au Président en applicaƟon de l’arƟcle L. 2122-22 7° du Code Général des CollecƟvités 
Territoriales. 

L’avis conforme du Comptable public est requis. La nature des receƩes pouvant être perçues ainsi que 
les dépenses pouvant être réglées par régie sont encadrées par les textes. L'acte consƟtuƟf indique le 
plus précisément possible l'objet de la régie, c'est-à-dire la nature des opéraƟons qui seront réalisées 
par l'intermédiaire de celle-ci. 

4.2 / La nominaƟon des régisseurs 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécuƟf sur avis conforme du 
Comptable public. L’avis conforme du Comptable public est requis. Cet avis conforme peut être reƟré à 
tout moment lors du foncƟonnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas correctement 
ses foncƟons. 

4.3 / Les obligaƟons des régisseurs 

Les régisseurs sont foncƟonnellement sous la responsabilité du Comptable. 
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En sus des obligaƟons liées à l’exercice des foncƟons de tout foncƟonnaire, les régisseurs sont 
responsables personnellement et pécuniairement des opéraƟons financières qui leurs sont confiées. 
Le régisseur est également responsable des opéraƟons des mandataires qui agissent en son nom et 
pour son compte. Ainsi, en cas de perte, de vol ou de dispariƟon des fonds, valeurs et pièces 
jusƟficaƟves qui lui sont remis, le régisseur assume la responsabilité financière de ces dispariƟons. Afin 
de couvrir ce risque, les régisseurs sont dans l’obligaƟon de souscrire un cauƟonnement conformément 
aux textes en vigueur. La non-souscripƟon d’un cauƟonnement entraine la suspension de la régie, avec 
les conséquences que cela induit sur le service public et l’obligaƟon pour le régisseur de prendre en 
charge sur ses deniers personnels toute perte de fonds. 

4.4 / Le suivi et le contrôle des régies 

L’ordonnateur, au même Ɵtre que le Comptable, est chargé de contrôler le foncƟonnement des régies 
et l'acƟvité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièce ou sur place.  

Afin d’assurer leur foncƟonnement correct et régulier, le service financier coordonne le suivi et 
l’assistance des régies. Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai à ce service les difficultés de tout 
ordre qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

En plus de ses contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisaƟon des écritures, le Comptable public 
exerce ses vérificaƟons sur place avec ou sans le service financier de l’ordonnateur. Il est tenu compte, 
par l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observaƟons contenues dans les rapports 
de vérificaƟon. 

 

V/ L’acƟf 

5.1 / La gesƟon patrimoniale 

Les collecƟvités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs foncƟonnement et 
compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La 
bonne tenue de l'inventaire parƟcipe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul 
des receƩes. 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 
financiers, en cours de producƟon ou achevés, propriétés ou quasipropriété de la collecƟvité. Un bien 
est valorisé à son coût historique dans l’inventaire. 

5.2 / La tenue de l’inventaire 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui idenƟfie le 
compte de raƩachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de l’acƟf de la 
collecƟvité. 

Tout mouvement en invesƟssement doit faire référence à un numéro d’inventaire. Un ensemble 
d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène de biens dont 
le suivi comptable individualisé ne présente pas d'intérêt. CeƩe noƟon ne doit pas faire obstacle à la 
possibilité par la suite de procéder à une sorƟe parƟelle. 

5.3 / L’amorƟssement 

L'amorƟssement est la réducƟon irréversible, réparƟe sur une période déterminée, du montant porté 
à certains postes du bilan. L'amorƟssement pour dépréciaƟon est la constataƟon comptable d'un 
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amoindrissement de la valeur d'un élément d'acƟf résultant de l'usage, du changement technique ou 
de toute autre cause.  

La durée d’amorƟssement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibéraƟon et fait l’objet 
d’une annexe aux documents budgétaires. CeƩe délibéraƟon précise également par catégorie les 
niveaux de faible valeur en deçà desquels les éléments sont amorƟs dans l’année qui suit leur 
acquisiƟon. 

Le cas échéant, la CollecƟvité pourra appliquer la méthode de comptabilisaƟon par composant pour 
disƟnguer les éléments consƟtuƟfs d’une immobilisaƟon corporelle dont le rythme de renouvellement 
est différent. 

Les collecƟvités doivent amorƟr les subvenƟons d’équipement versées, selon la durée définie par une 
délibéraƟon spécifique. Les subvenƟons d’équipement perçues sont amorƟes sur la même durée que 
la durée d’amorƟssement des biens qu’elles ont financés.  

En dessous de 500 € H.T. les bien acquis passent en foncƟonnement.  

Le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisaƟons de peu de s'amorƟssent en année(s) complète(s) 
à compter de janvier N+1 suivant la mise en service, est fixé à 2 000 € HT. 

Le matériel informaƟque est amorƟ sur une durée de quatre ans. 

Le mobilier est amorƟ sur une durée de cinq ans. 

La règle de calcul au prorata temporis sera appliquée pour les biens dont la valeur unitaire est 
supérieure à 2 000 € HT acquis à compter du 01/01/2024. 

 

VI/ Le passif 

6.1 / Les principes de la gesƟon de la deƩe 

Le recours à l’emprunt fait l'objet d'une mise en concurrence. Le compte administraƟf et ses annexes 
menƟonnent le montant de l’encours de la deƩe, la nature et la typologie de chaque emprunt, le 
remboursement en capital et les charges financières générées au cours de l’exercice. 

 

6.2 / Les provisions pour risques et charges 

Le provisionnement consƟtue l’une des applicaƟons du principe de prudence. Il permet par exemple 
de constater une dépréciaƟon, un risque, ou d’étaler une charge à caractère budgétaire ou financière. 
Les provisions se décomposent en : 

• Provisions pour liƟges et contenƟeux ; Provisions pour pertes de change ; 
• Provisions pour garanƟes d’emprunt ; 
• Provisions pour risques et charges sur emprunts ; 
• Provisions pour compte épargne temps ; 
• Provisions pour gros entreƟen ou grandes révisions ; 
• Autres provisions pour risques et charges. 

La collecƟvité applique le régime de droit commun, à savoir des provisions et dépréciaƟons semi-
budgétaires. Les provisions ainsi consƟtuées sont retracées dans une annexe au budget et aux décisions 
modificaƟves. 
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Les dotaƟons aux provisions se traduisent par une dépense de foncƟonnement. La dotaƟon est inscrite 
au plus proche acte budgétaire suivant la connaissance ou l’évaluaƟon du risque ou de la charge 
financière. 

La reprise des provisions s’effectue en tant que de besoin, par l’inscripƟon au budget ou en décision 
modificaƟve, d’une receƩe de foncƟonnement. 

6.3 / Les garanƟes d’emprunts 

DéfiniƟon 

Les garanƟes d’emprunt entrent dans la catégorie des engagements hors bilan, parce qu’une 
collecƟvité peut accorder sa cauƟon à une personne morale de droit public ou privé pour faciliter la 
réalisaƟon des opéraƟons d’intérêt public. Le fait de bénéficier d’une garanƟe d’emprunt facilite l’accès 
au crédit des bénéficiaires de la garanƟe ou leur permet de bénéficier d’un taux moindre. 

La collecƟvité garante s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à assumer l’exécuƟon de l’obligaƟon 
ou à payer à sa place les annuités du prêt garanƟ. La réglementaƟon encadre de manière très stricte 
les garanƟes que peuvent apporter les collecƟvités. L’octroi de garanƟe d ‘emprunt donne lieu à 
délibéraƟon de l’assemblée délibérante. Les garanƟes font l’objet de convenƟons qui définissent les 
modalités de l’engagement de la collecƟvité.  

CommunicaƟon de l’engagement 

La collecƟvité produit, en annexe du budget primiƟf et du compte administraƟf, les documents suivants  
1- Etat des emprunts garanƟs par la collecƟvité ; 
2- Calcul du raƟo d’endeƩement relaƟf aux garanƟes d’emprunts ; 
3- Liste des organismes dans lesquels la collecƟvité a pris un engagement financier. 

 

VII/ L’informaƟon des élus 

La collecƟvité rend compte aux élus des prévisions et réalisaƟons à travers l’ensemble des documents 
budgétaires qui sont tous accompagnés d’un rapport présenté en conseil syndical. 


